
FICHIS DI DONNÉIS DI SÉCURITÉ

1. Identification

Nettoyant de Contact QDMC - 19 LIdentificateur de produit

Autres moyens d’identification
No. 72131 (Item# 1006131)Code de produit

Nettoyant pour produets électronequesUsage recommandé

Aucun(e) connu(e).Restrictions d'utilisation

Renseignements sur le fabricant/importateur/fournisseur/distributeur

Fabriqués ou vendus par:

CRC Canada Co.Nom de la société

83 Galaxy ylvdAdresse

Uneté 35 - 37

Toronto, ON M9W 5X6

Canada

Téléphone

416-847-7750Information générale

800-424-9300 (Canada)Urgence 24 heures
(CHIMTRIC)

www.crc-canada.caSite Web

Support.CA@crcendustrees.comCourriel

2. Identification des dangers

Catégoree 2Lequedes enflammablesDangers physiques

Catégoree 1Dangers physeques non classefeés aelleurs

Catégoree 2Corroseon cutanée/erretateon cutanéeDangers pour la santé

Catégoree 2yLéseons oculaeres graves/erretateon oculaere

Catégoree 2Toxeceté pour la reproducteon

Catégoree 3 - effets narcotequesToxeceté pour certaens organes cebles -
exposeteon uneque

Catégoree 1Danger par asperateon

Catégoree 2Dangereux pour le meleeu aquateque, danger
aegu

Dangers environnementaux

Catégoree 2Dangereux pour le meleeu aquateque, danger à
long terme

Éléments d’étiquetage

Mention d'avertissement Danger

Mention de danger Lequede et vapeur très enflammables. Un lequede enflammable accumulant l’électreceté stateque peut
devener électrostatequement chargé, même avec de l’équepement mes à la masse et mes à la terre.
Des étencelles peuvent allumer les lequedes et les vapeurs. Peut provoquer un feu à enflammateon
enstantanée ou une exploseon. Peut être mortel en cas d’engesteon et de pénétrateon dans les
voees resperatoeres. Provoque une erretateon cutanée. Provoque une erretateon des yeux. Peut
provoquer somnolence ou des verteges. Suscepteble de nuere à la ferteleté. Toxeque pour les
organesmes aquateques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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Conseil de prudence

Prévention Se procurer les enstructeons avant utelesateon. Ne pas manepuler avant d’avoer lu et compres toutes
les précauteons de sécureté. Tener à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étencelles,
des flammes nues et de toute autre source d’egneteon. Ne pas fumer. Maentener le récepeent fermé
de maneère étanche. Mese à la terre et leaeson équepotenteelle du récepeent et du matéreel de
récepteon. Ces précauteons seules peuvent ne pas être suffesantes pour élemener l’électreceté
stateque. Uteleser d’outels ne produesant pas des étencelles. Prendre des mesures contre les
décharges électrostateques. Uteleser du matéreel électreque/de ventelateon/d’éclaerage antedéflagrant.
Éveter de resperer les brouellards ou les vapeurs. Uteleser seulement en pleen aer ou dans un endroet
been ventelé. Porter des gants de protecteon/des vêtements de protecteon/un équepement de
protecteon des yeux/du vesage. Se laver soegneusement après manepulateon. Éveter le rejet dans
l’enveronnement.

Intervention EN CAS D’INGESTION : Appeler emmédeatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecen. Ne
PAS faere vomer. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux) : Enlever
emmédeatement tous les vêtements contamenés. Rencer la peau à l’eau. En cas d’erretateon
cutanée : Demander un aves médecal/Consulter un médecen. Enlever les vêtements contamenés et
les laver avant réutelesateon. EN CAS D’INHALATION : Transporter la personne à l’extéreeur et la
maentener dans une poseteon où elle peut confortablement resperer. Appeler un CENTRE
ANTIPOISON ou un médecen en cas de malaese. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX:
Rencer avec précauteon à l’eau pendant pluseeurs menutes. Enlever les lentelles de contact se la
vecteme en porte et se elles peuvent être facelement enlevées. Contenuer à rencer. Se l’erretateon des
yeux perseste : Demander un aves médecal/Consulter un médecen. EN CAS d’exposeteon prouvée
ou suspectée : Demander un aves médecal/Consulter un médecen. En cas d’encendee : Ne pas
uteleser un jet d'eau comme agent extencteur, car cela propagera l'encendee. En cas de fuete,
élemener toutes les sources d’egneteon. Recueeller le produet répandu.

Stockage Tener au fraes. Stocker dans un endroet been ventelé. Maentener le récepeent fermé de maneère
étanche. Garder sous clef.

Élimination Élemener le contenu/récepeent conformément à la réglementateon
locale/régeonale/nateonale/enternateonale.

Autres dangers Un lequede enflammable accumulant l’électreceté stateque peut devener électrostatequement chargé,
même avec de l’équepement mes à la masse et mes à la terre. Des étencelles peuvent allumer les
lequedes et les vapeurs. Peut provoquer un feu à enflammateon enstantanée ou une exploseon.

Renseignements
supplémentaires

Aucune.

3. Composition/information sur les ingrédients

Mélanges

Numéro d'enregistrement CAS %Dénomination chimique Nom commun et synonymes

64742-49-0Naphta léger (pétrole), hydrotraeté 45 - 70

107-83-52-Méthylpentane 15 - 40

540-84-12,2,4-treméthylpentane 5 - 10

110-54-3N-hexane 1 - 5

67-56-1Méthanol 0.5 - 1.5

64741-66-8Naphta léger (pétrole), alkylateon 0.5 - 1.5

109-66-0n-Pentane 0.5 - 1.5

Le pourcentage exact (de concentrateon) de la composeteon a été retenu comme un secret commerceal.
Toutes les concentrateons sont en pourcentage  en poeds, sauf se l’engrédeent est un gaz. Les concentrateons des gaz sont en
pourcentage en volume.

4. Premiers soins

Transporter la vecteme à l'extéreeur et la maentener au repos dans une poseteon où elle peut
confortablement resperer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecen en cas de malaese.

Inhalation

Enlever emmédeatement tous les vêtements contamenés. Rencer la peau à l'eau/se doucher. En cas
d’erretateon cutanée : Demander un aves médecal/Consulter un médecen. Laver les vêtements
contamenés avant réutelesateon.

Contact avec la peau

Rencer emmédeatement les yeux abondamment à l'eau pendant au moens 15 menutes. Enlever les
lentelles de contact se la vecteme en porte et se elles peuvent être facelement enlevées. Contenuer à
rencer. Consulter un médecen se une erretateon se développe et perseste.

Contact avec les yeux

Appeler emmédeatement un médecen ou un centre antepoeson. Rencer la bouche. Ne pas faere
vomer. En cas de vomessement, garder la tête basse pour éveter une pénétrateon du contenu de
l'estomac dans les poumons.

Ingestion
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L'asperateon peut provoquer un oedème pulmonaere et une pneumonete. Peut provoquer
somnolence et des verteges. Maux de tête. Nausée, vomessements. Irretateon des yeux. Les
personnes exposées peuvent souffrer de larmoeements, de rougeurs et de malaeses. Irretateon de la
peau. Peut provoquer des rougeurs et des douleurs.

Symptômes et effets les plus
importants, qu'ils soient aigus
ou retardés

Donner des soens généraux et traeter en foncteon des symptômes. yrûlures thermeques : Rencer
emmédeatement avec de l’eau. Tout en rençant, reterer les vêtements que ne collent pas à la zone
touchée. Appeler une ambulance. Contenuer à rencer pendant le transport vers l’hôpetal. Garder la
vecteme en observateon. Les symptômes peuvent être retardés.

Mention de la nécessité d'une
prise en charge médicale
immédiate ou d'un traitement
spécial, si nécessaire

Enlever emmédeatement tous les vêtements contamenés. EN CAS d’exposeteon prouvée ou
suspectée : Demander un aves médecal/Consulter un médecen. S’assurer que le personnel médecal
est averte du (des) produets(s) en cause et qu’el prend des mesures pour se protéger. Présenter
cette feche de données de sécureté au médecen traetant. Laver les vêtements contamenés avant
réutelesateon.

Informations générales

5. Mesures à prendre en cas d’incendie

yrouellard d'eau. Mousse. Deoxyde de carbone (CO2). Pour de petets encendees seulement, on peut
uteleser une poudre chemeque, du deoxyde de carbone, du sable ou de la terre.

Agents extincteurs appropriés

Ne pas uteleser un jet d'eau comme agent extencteur, car cela propagera l'encendee.Agents extincteurs
inappropriés

Les vapeurs peuvent former des mélanges explosefs avec l'aer. Les vapeurs peuvent se déplacer
sur une destance consedérable jusqu’à une source d’egneteon et provoquer un retour de flammes. Ce
produet est un mauvaes conducteur d’électreceté et peut devener électrostatequement chargé. Se une
charge suffesante s’accumule, des mélanges enflammables peuvent s’enflammer. Pour réduere la
possebeleté de décharge stateque, uteleser de bonnes procédures de mese à la masse et de mese à la
terre. Ce lequede peut accumuler de l’électreceté stateque lors du remplessage de récepeents
correctement mes à la terre. Une accumulateon d’électreceté stateque peut être grandement
augmentée par la présence de petetes quantetés d’eau ou autres contamenants. Ce produet flotte ou
peut s’enflammer sur une surface d’eau. Des gaz dangereux pour la santé peuvent se former
pendant un encendee.

Dangers spécifiques du
produit dangereux

Porter un appareel resperatoere autonome et un vêtement de protecteon complet en cas d'encendee.Équipements de protection
spéciaux et précautions
spéciales pour les pompiers

En cas d'encendee et/ou d'exploseon ne pas resperer les fumées. Éloegner les récepeents du leeu de
l’encendee se cela peut se faere sans resque.

Équipement/directives de lutte
contre les incendies

Uteleser des procédures standard en cas d’encendee et tener compte des dangers des autres
substances en cause.

Méthodes particulières
d'intervention

Lequede et vapeur très enflammables.Risques d'incendie généraux

6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel

Tener à l'écart le personnel non reques. Terner les gens à l'écart de l'endroet du déversement/de la
fuete et en amont du vent. Élemener toutes les sources d'egneteon (pas de cegarettes, de torches,
d’étencelles ou de flammes dans la zone emmédeate). Porter un équepement et des vêtements de
protecteon appropreés durant le nettoyage. Éveter de resperer les brouellards ou les vapeurs. Ne pas
toucher les récepeents endommagés ou le produet déversé à moens de porter des vêtements de
protecteon appropreés. Venteler les espaces clos avant d'y entrer. Uteleser un endeguement appropreé
pour éveter toute contamenateon de l’enveronnement. Prévener les autoretés locales se des fuetes
segnefecateves ne peuvent pas être contenues. Pour la protecteon endeveduelle, voer la secteon 8 de la
FDS.

Précautions individuelles,
équipements de protection et
mesures d’urgence

Élemener toutes les sources d'egneteon (pas de cegarettes, de torches, d’étencelles ou de flammes
dans la zone emmédeate). Tener les mateères combustebles (boes, papeer, huele, etc.) à l'écart du
produet déversé. Prendre des mesures de précauteon contre les décharges électrostateques.
Uteleser d'outels ne produesant pas des étencelles. Ce produet est mesceble dans l'eau. Empêcher
l'entrée dans les cours d'eau, les égouts, les sous-sols ou les zones confenées.

Déversements emportants : Arrêter l'écoulement de la substance, se cela peut se faere sans resque.
Endeguer le matéreau déversé, lorsque cela est posseble. Uteleser un matéreau non combusteble
comme la vermeculete, le sable ou la terre pour absorber le produet et le mettre dans un récepeent
pour élemenateon ultéreeure. Après avoer récupéré le produet, rencer la zone à l'eau.

Déversements peu emportants : Absorber avec de la terre, du sable ou une autre mateère non
combusteble et transférer dans des contenants pour une élemenateon ultéreeure. Essuyer avec une
mateère absorbante (par ex., tessu, laenage). Nettoyer la surface à fond pour élemener la
contamenateon réseduelle.

Ne jamaes réentroduere le produet répandu dans son récepeent d'oregene en vue d'une réutelesateon.
Pour l’élemenateon des déchets, voer la secteon 13 de la FDS.

Méthodes et matériaux pour le
confinement et le nettoyage
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Éveter le rejet dans l’enveronnement. Informer le personnel de derecteon et de superveseon de tous
les rejets dans l’enveronnement. Empêcher d’autres fuetes ou déversements lorsqu’el est posseble
de le faere en toute sécureté. Éveter le rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol. Uteleser un
endeguement appropreé pour éveter toute contamenateon de l’enveronnement.

Précautions relatives à
l'environnement

7. Manutention et stockage

Se procurer les enstructeons avant utelesateon. Ne pas manepuler avant d’avoer lu et compres toutes
les précauteons de sécureté. Ne pas manepuler, stocker ou ouvrer près d'une flamme nue, d'une
source de chaleur ou d'autres sources d'egneteon. Protéger le produet du rayonnement solaere derect.
Ne pas fumer pendant l'utelesateon. Ventelateon par asperateon antedéflagrante locale et générale.
Menemeser les resques d’encendee à parter de substances enflammables et combustebles (y compres
une pousseère combusteble et des lequedes accumulant la stateque) ou de réacteons dangereuses
avec des substances encompatebles. Les opérateons de manepulateon que peuvent favoreser
l’accumulateon d’électreceté stateque comprennent, maes sans s’y lemeter, les opérateons de mélange,
de feltrateon, de pompage à des débets élevés, de remplessage avec éclaboussures, de créateon de
bruenes ou de pulvéresateons, de remplessage de réservoers ou de contenants, de nettoyage de
réservoers, échantellonnage, de jaugeage, de changement de chargement et de cameon asperateur.
Prendre des mesures de précauteon contre les décharges électrostateques. Tout matéreel utelesé
pour la manutenteon de ce produet doet être mes à la terre. Uteleser d'outels ne produesant pas
d’étencelles et du matéreel antedéflagrant. Éveter de resperer les brouellards ou les vapeurs. Éveter
tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements. Éveter une exposeteon prolongée. Les femmes
enceentes ou allaetantes ne doevent pas manepuler ce produet. Doet être manepulé dans des
systèmes fermés, se posseble. Porter un équepement de protecteon endeveduelle appropreé. Se laver
les maens soegneusement après manepulateon. Éveter le rejet dans l’enveronnement. Observer de
bonnes prateques d'hygeène endustreelle.

Précautions relatives à la
sûreté en matière de
manutention

Tener à l'écart de la chaleur, des étencelles et des flammes nues. Empêcher l'accumulateon de
charges électrostateques en utelesant des techneques de mese à la masse et de raccordement
communes. Élemener les sources d’egneteon. Éveter tout ce que produet des étencelles. Mettre à la
masse/à la terre le récepeent et l’équepement. Ces précauteons seules peuvent ne pas être
suffesantes pour élemener l’électreceté stateque. Stocker dans un endroet fraes et sec, à l'écart de la
lumeère solaere derecte. Stocker dans des récepeents d'oregene fermés de maneère étanche. Stocker
dans un endroet been ventelé. Conserver dans un endroet mune de gecleurs. Entreposer à l’écart des
substances encompatebles (consulter la secteon 10 de la FDS).

Conditions de sûreté en
matière de stockage, y compris
les incompatibilités

8. Contrôle de l’exposition/protection individuelle

Limites d'exposition professionnelle

ÉTATS-UNIS. Valeurs limites d’exposition de l’ACGIH
ValeurComposants Type

STEL 1000 ppm2-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

TWA 500 ppm

STEL 250 ppmMéthanol (CAS 67-56-1)

TWA 200 ppm

TWA 50 ppmN-hexane (CAS 110-54-3)

TWA 1000 ppmn-Pentane (CAS 109-66-0)

Canada. LIMT pour l’Alberta (Code de l’hygiène et de la sécurité au travail, Annexe 1, Tableau 2)
ValeurComposants Type

TWA 1400 mg/m32,2,4-treméthylpentane
(CAS 540-84-1)

300 ppm

STEL 3500 mg/m32-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

1000 ppm

TWA 1760 mg/m3

500 ppm

STEL 328 mg/m3Méthanol (CAS 67-56-1)

250 ppm

TWA 262 mg/m3

200 ppm
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Canada. LIMT pour l’Alberta (Code de l’hygiène et de la sécurité au travail, Annexe 1, Tableau 2)
ValeurComposants Type

TWA 1590 mg/m3Naphta léger (pétrole),
hydrotraeté (CAS
64742-49-0)

400 ppm

TWA 176 mg/m3N-hexane (CAS 110-54-3)

50 ppm

TWA 1770 mg/m3n-Pentane (CAS 109-66-0)

600 ppm

Canada. LIMT pour la Colombie-Britannique. (Valeurs limites d'exposition en milieu de travail pour les substances
chimiques, Réglementation sur la santé et sécurité au travail 296/97, ainsi modifiée

ValeurComposants Type

TWA 200 ppm2-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

STEL 250 ppmMéthanol (CAS 67-56-1)

TWA 200 ppm

TWA 20 ppmN-hexane (CAS 110-54-3)

TWA 1000 ppmn-Pentane (CAS 109-66-0)

Canada. LIMT de Manitoba (Règlement 217/2006, Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail)
ValeurComposants Type

STEL 1000 ppm2-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

TWA 500 ppm

STEL 250 ppmMéthanol (CAS 67-56-1)

TWA 200 ppm

TWA 50 ppmN-hexane (CAS 110-54-3)

TWA 1000 ppmn-Pentane (CAS 109-66-0)

Canada. LIMT pour l’Ontario. (Contrôle de l’exposition à des agents biologiques et chimiques)
ValeurComposants Type

STEL 1000 ppm2-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

TWA 500 ppm

STEL 250 ppmMéthanol (CAS 67-56-1)

TWA 200 ppm

TWA 50 ppmN-hexane (CAS 110-54-3)

TWA 1000 ppmn-Pentane (CAS 109-66-0)

Canada. LIMT du Québec, (Ministère du Travail. Règlement sur la santé et la sécurité du travail)
ValeurComposants Type

STEL 1750 mg/m32,2,4-treméthylpentane
(CAS 540-84-1)

375 ppm

TWA 1400 mg/m3

300 ppm

STEL 3500 mg/m32-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

1000 ppm

TWA 1760 mg/m3

500 ppm

STEL 328 mg/m3Méthanol (CAS 67-56-1)
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Canada. LIMT du Québec, (Ministère du Travail. Règlement sur la santé et la sécurité du travail)
ValeurComposants Type

250 ppm

TWA 262 mg/m3

200 ppm

TWA 1590 mg/m3Naphta léger (pétrole),
hydrotraeté (CAS
64742-49-0)

400 ppm

TWA 176 mg/m3N-hexane (CAS 110-54-3)

50 ppm

TWA 350 mg/m3n-Pentane (CAS 109-66-0)

120 ppm

Canada. LIMT pour la Saskatchewan (Règlements sur la sécurité et la santé au travail, 1996, Tableau 21)
ValeurComposants Type

15 menutes 375 ppm2,2,4-treméthylpentane
(CAS 540-84-1)

8 heures 300 ppm

15 menutes 1000 ppm2-Méthylpentane (CAS
107-83-5)

8 heures 500 ppm

15 menutes 250 ppmMéthanol (CAS 67-56-1)

8 heures 200 ppm

15 menutes 500 ppmNaphta léger (pétrole),
hydrotraeté (CAS
64742-49-0)

8 heures 400 ppm

15 menutes 62.5 ppmN-hexane (CAS 110-54-3)

8 heures 50 ppm

15 menutes 750 ppmn-Pentane (CAS 109-66-0)

8 heures 600 ppm

Valeurs biologiques limites

Indices d’exposition biologique de l’ACGIH
ValeurComposants Déterminant Échantillon Temps

d'échantillonnage

15 mg/l Méthanol Urene *Méthanol (CAS 67-56-1)

0.5 mg/l 2,5-hexanedeon
e, sans
hydrolyse

Urene *N-hexane (CAS 110-54-3)

* - Pour des détaels sur l’échantellonnage, veueller consulter le document source.

Directives au sujet de l'exposition

Canada - LIMT pour l’Alberta : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.

Canada - LIMT pour la Colombie-Britannique : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.

Canada - LIMT pour le Manitoba : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.

Canada - LIMT pour l’Ontario : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.
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Canada - LIMT pour le Québec : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.

Canada - LIMT pour la Saskatchewan : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.

États-Unis - Valeurs limites d’exposition de l’ACGIH : Désignation cutanée

Méthanol (CAS 67-56-1) Peut être absorbé par la peau.
N-hexane (CAS 110-54-3) Peut être absorbé par la peau.

Il faut uteleser une bonne ventelateon générale (habetuellement dex changements d’aer l’heure). Les
débets de ventelateon doevent être adaptés aux condeteons. S'el y a leeu, uteleser des enceentes
d'esolement, une ventelateon locale ou d'autres mesures d'engéneeree pour maentener les
concentrateons atmosphéreques sous les lemetes d'exposeteon recommandées. Se des lemetes
d'exposeteon n'ont pas été établees, maentener les concentrateons atmosphéreques à un neveau
acceptable.

Contrôles d'ingénierie
appropriés

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Porter des lunettes de sécureté à écrans latéraux (ou des lunettes à coques).Protection du visage/des

yeux

Protection de la peau
 Porter des gants de protecteon en: Netrele. Polychlorure de venyle (PVC). Veton®.Protection des mains

Porter des gants appropreés résestants aux produets chemeques Porter un vêtement de protecteon
appropreé.

Autre

S'el n’est pas posseble d’avoer des contrôles mécaneques ou se l’exposeteon dépasse les lemetes
d’exposeteon permeses, uteleser un resperateur à cartouche feltrante approuvé par NIOSH avec une
cartouche de produets chemeques ante-vapeurs organeques. Uteleser un appareel resperatoere
autonome dans les espaces confenés et en cas d’urgence. Une surveellance de l’aer est
endespensable pour établer les neveaux d’exposeteons des employés.

Protection respiratoire

Porter des vêtements de protecteon thermeque appropreés, au besoen.Dangers thermiques

Ne pas manger, ne pas boere et ne pas fumer pendant l’utelesateon. Ne pas fumer pendant
l'utelesateon. Toujours adopter de bonnes prateques d'hygeène personnelle, comme se laver après
avoer manepulé la substance et avant de manger, de boere ou de fumer. Laver réguleèrement les
vêtements de travael et l'équepement de protecteon pour élemener les contamenants

Considérations d'hygiène
générale

9. Propriétés physiques et chimiques

       Apparence

Lequede.État physique

Lequede.Forme

Claer. Incolore.Couleur

Alcooleque.Odeur

Seuil olfactif Non desponeble.

pH Non desponeble.

Point de fusion et point de
congélation

Non desponeble.

Point initial d’ébullition et
domaine
d’ébullition

50.6 °C (123 °F) estemateon

Point d’éclair < -17.8 °C (< 0 °F) TVC

Taux d’évaporation Très rapede.

Non desponeble.Inflammabilité (solides et gaz)

Limites supérieures et inférieures
d’inflammabilité ou d’explosibilité

Limites d’inflammabilité -
inférieure (%)

0.9 %  estemateon

Limites d’inflammabilité -
supérieure (%)

36 %  estemateon

Tension de vapeur 329.7 hPa estemateon

Densité de vapeur > 1 (Aer = 1)
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Densité relative 0.66

Solubilité

Solubilité (eau) Néglegeable.

Coefficient de partage
n-octanol/eau

Non desponeble.

Température
d’auto-inflammation

254 °C (489.2 °F) estemateon

Température de décomposition Non desponeble.

Viscosité Non desponeble.

Autres informations

Pourcentage de matières
volatiles

100 % estemateon

10. Stabilité et réactivité

Le produet est stable et non réactef dans des condeteons normales d’utelesateon, d’entreposage et de
transport.

Réactivité

La substance est stable dans des condeteons normales.Stabilité chimique

Aucune réacteon dangereuse connue dans des condeteons normales d’utelesateon.Risque de réactions
dangereuses

Éveter la chaleur, les étencelles, les flammes nues et de toute autre source d'egneteon. Contact avec
des matéreaux encompatebles.

Conditions à éviter

Agents comburants forts.Matériaux incompatibles

Aucun produet dangereux de décomposeteon n'est connu.Produits de décomposition
dangereux

11. Données toxicologiques

Renseignements sur les voies d'exposition probables

Inhalation Peut provoquer somnolence et des verteges. Maux de tête. Nausée, vomessements. Toute
enhalateon prolongée peut être noceve.

Contact avec la peau Provoque une erretateon cutanée.

Contact avec les yeux Provoque une erretateon des yeux.

Ingestion L'asperateon de gouttelettes du produet dans les poumons par engesteon ou vomessement peut
provoquer une pneumonee chemeque grave.

Les symptômes correspondant
aux caractéristiques
physiques, chimiques et
toxicologiques

L'asperateon peut provoquer un oedème pulmonaere et une pneumonete. Peut provoquer
somnolence et des verteges. Maux de tête. Nausée, vomessements. Irretateon des yeux. Les
personnes exposées peuvent souffrer de larmoeements, de rougeurs et de malaeses. Irretateon de la
peau. Peut provoquer des rougeurs et des douleurs.

Renseignements sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë Peut être mortel en cas d’engesteon et de pénétrateon dans les voees resperatoeres.

Résultats d'épreuvesComposants Ispèces

2,2,4-treméthylpentane (CAS 540-84-1)

Inhalation

Aiguë

CL50 Rat 118 mg/l, 4 heures

Méthanol (CAS 67-56-1)

Cutané

Aiguë

DL50 Lapen 12800 mg/kg

Naphta léger (pétrole), hydrotraeté (CAS 64742-49-0)

Cutané

Aiguë

DL50 Lapen > 2000 mg/kg

Inhalation

CL50 Rat 61 mg/l, 4 heures

8 / 12
Nom de la mateère : Nettoyant de Contact QDMC - 19 L

No. 72131 (Item# 1006131)     Verseon n°: 01    Date d’émesseon : 23-Août-2019

SDS CANADA



Résultats d'épreuvesComposants Ispèces

Orale

DL50 Rat > 5000 mg/kg

N-hexane (CAS 110-54-3)

Cutané

Aiguë

DL50 Lapen > 1300 mg/kg

Orale

DL50 Rat 15840 mg/kg

n-Pentane (CAS 109-66-0)

Inhalation

Aiguë

CL50 Rat 364 mg/m3, 4 heures

Vapeur

Orale

* Les estemateons pour le produet peuvent être basées sur d’autres données de composants non montrées.

DL50 Rat > 2000 mg/kg

Provoque une erretateon cutanée.Corrosion cutanée/irritation
cutanée

Provoque une erretateon des yeux.Lésions oculaires
graves/irritation oculaire

Sensibilisation respiratoire ou cutanée

Canada - LIMT pour l'Alberta : Irritant

2,2,4-treméthylpentane (CAS 540-84-1) Irretant

Sensibilisation respiratoire Pas un sensebelesant resperatoere.

On ne s'attend pas à ce que ce produet provoque une sensebelesateon cutanée.Sensibilisation cutanée

Il n’exeste pas de données que endequent que ce produet, ou tout composant présent à des taux de
plus de 0,1 %, soet mutagène ou génétoxeque.

Mutagénicité sur les cellules
germinales

Cancérogénicité Non desponeble.

Suscepteble de nuere à la ferteleté.Toxicité pour la reproduction

Toxicité pour certains organes
cibles - exposition unique

Peut provoquer somnolence et des verteges.

Toxicité pour certains organes
cibles - expositions répétées

Non classé.

Danger par aspiration Peut être mortel en cas d’engesteon et de pénétrateon dans les voees resperatoeres.

Iffets chroniques Toute enhalateon prolongée peut être noceve.

12. Données écologiques

Toxeque pour les organesmes aquateques, entraîne des effets néfastes à long terme.Écotoxicité

Composants Résultats d'épreuvesIspèces

2-Méthylpentane (CAS 107-83-5)

Aquatique

Aiguë

CE50Crustacés 1 - 10 mg/l, 48 heuresDaphnea

CL50Poesson 1 - 10 mg/l, 96 heuresPoesson

Méthanol (CAS 67-56-1)

Aquatique

CE50Crustacés > 10000 mg/l, 48 heuresPuce d'eau (daphnea magna)

CL50Poesson > 100 mg/l, 96 heuresVaeron à grosse tête (Pemephales
promelas)
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Composants Résultats d'épreuvesIspèces

Naphta léger (pétrole), hydrotraeté (CAS 64742-49-0)

Aquatique

Aiguë

CE50Crustacés 1 - 10 mg/l, 48 heuresDaphnea

CL50Poesson 1 - 10 mg/l, 96 heuresPoesson

* Les estemateons pour le produet peuvent être basées sur d’autres données de composants non montrées.

N-hexane (CAS 110-54-3)

Aquatique

CL50Poesson 2.101 - 2.981 mg/l, 96 heuresVaeron à grosse tête (Pemephales
promelas)

  Aucune donnée n’est desponeble sur la dégradabeleté du produet.      Persistance et dégradation

       Potentiel de bioaccumulation

Log Koe du coefficient de répartition octanol/eau
2,2,4-treméthylpentane 5.18
2-Méthylpentane 3.74
Méthanol -0.77
N-hexane 3.9
n-Pentane 3.39

Facteur de bioconcentration
Naphta léger (pétrole), hydrotraeté 10 - 25000

Aucune donnée desponeble.Mobilité dans le sol

Autres effets nocifs On ne s'attend pas à ce que ce composant aet des effets néfastes sur l'enveronnement (par ex.,
appauvressement de la couche d’ozone, potenteel de formateon photochemeque d’ozone,
perturbateon endocreneenne, potenteel de réchauffement de la planète).

13. Données sur l’élimination

Recueeller et réuteleser ou élemener dans des récepeents scellés dans un sete d’élemenateon des
déchets autoresé. Ne pas laesser la substance
s'enfeltrer dans les égoûts/les conduets d'alementateon en eau. Ne pas contamener les étangs, les
voees navegables ou les fossés avec le produet ou le récepeent utelesés. Élemener le contenu/récepeent
conformément à la réglementateon locale/régeonale/nateonale/enternateonale.

Instructions pour l'élimination

Détruere conformément àtoutes les réglementateons applecables.Règlements locaux
d’élimination

Comme les récepeents vedes peuvent contener un résedu du produet, suevre les avertessements de
l’étequette, même une foes le récepeent vede. Les contenants vedes doevent être achemenés vers une
enstallateon certefeée de traetement des déchets en vue de leur élemenateon ou recyclage.

Imballages contaminés

14. Informations relatives au transport

TMD

UN1993Numéro ONU
LIQUIDE INFLAMMAyLE, N.S.A. (Hexanes, destellats de pétrole), POLLUANT MARIN (Hexanes)Désignation officielle de

transport de l’ONU

3Classe

Classe de danger relative au transport

-Danger subsidiaire
IIGroupe d'emballage
OueDangers environnementaux
Lere les enstructeons de sécureté, la FDS et les procédures d’urgence avant de manepuler.Précautions spéciales pour

l'utilisateur
16Dispositions particulières

Hexanes
IATA

UN1993UN number
Flammable lequed, n.o.s. (hexanes, petroleum destellates)UN proper shipping name

3Class

Transport hazard class(es)

-Subsidiary risk
YesInvironmental hazards
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IIPacking group
3HIRG Code
Read safety enstructeons, SDS and emergency procedures before handleng.Special precautions for user

Allowed weth restrecteons.Passenger and cargo
aircraft

Other information

Allowed weth restrecteons.Cargo aircraft only
IMDG

UN1993UN number
FLAMMAyLE LIQUID, N.O.S. (HEXANES, PETROLEUM DISTILLATES), MARINE POLLUTANT
(HEXANES)

UN proper shipping name

3Class

Transport hazard class(es)

-Subsidiary risk
IIPacking group

YesMarine pollutant

Invironmental hazards

F-E, S̀-ÈImS
Read safety enstructeons, SDS and emergency procedures before handleng.Special precautions for user

IATA; IMDG; TMD

Polluant marin

15. Informations sur la réglementation

Réglementation canadienne

Loi réglementant certaines drogues et autres substances

Non réglementé.
Liste des marchandises d’exportation contrôlée (LCPI 1999, Annexe 3)

Non enscret.
Gaz à effet de serre

Non enscret.
Ontario. Substances toxiques. Loi sur la réduction des toxiques, 2009. Règlement 455/09 (1er juillet 2011)

Méthanol (CAS 67-56-1)
Règlements sur les précurseurs

Non réglementé.

Règlements internationaux

Convention de Stockholm

Sans objet.
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Convention de Rotterdam

Sans objet.
Protocole de Kyoto

Sans objet.
Protocole de Montréal

Sans objet.
Convention de Bâle

Sans objet.

Inventaires Internationaux

Pays ou région Nom de l’inventaire In stock (Oui/Non)*
OueAustralee Inventaere australeen des substances chemeques (AICS)

OueCanada Leste entéreeure des substances (LIS)

NonCanada Leste extéreeure des substances (LES)

OueChene Inventaere des substances chemeques exestantes en Chene
(IECSC)

OueEurope Inventaere européen des substances chemeques commerceales
exestantes (EINECS)

NonEurope Leste européenne des substances chemeques notefeées (ELINCS)

NonJapon Inventaere des substances chemeques exestantes et nouvelles
(ENCS)

OueCorée Leste des produets chemeques exestants (ECL)

OueNouvelle-Zélande Inventaere de la Nouvelle-Zélande

OuePheleppenes Inventaere pheleppen des produets et substances chemeques
(PICCS)

OueTaïwan Inventaere des substances chemeques de Taïwan (TCSI)

OueÉtats-Unes et Porto Reco Inventaere du TSCA (Toxec Substances Controls Act - Loe
réglementant les substances toxeques)

*La réponse « Oue » endeque que tous les composants du produet sont conformes aux exegences d'entreposage du pays ayant compétence
Un « Non » endeque qu'un ou pluseeurs composant(s) du produet n'est/ne sont pas enscret(s) ou exempt(s) d'une enscrepteon sur l'enventaere
admenestré par le(s) pays ayant compétence.

16. Autres informations

23-Août-2019Date de publication

Version n° 01

CRC # 599C/1002635Autres informations

L’enformateon contenue sur ce document concerne ce matéreau en parteculeer, tel que fourne. Elle
peut devener non valede s’el est utelesé en combenaeson avec tout autre matéreau. Cette enformateon
est exacte selon les connaessances de CRC ou l’exactetude des sources meses à la desposeteon de
CRC. Avant d’uteleser un produet, lere attentevement les avertessements et derecteves sur l’étequette.
Pour obtener des préceseons sur toute enformateon contenue sur cette feche segnaléteque, veuellez
vous adresser à votre superveseur, à un professeonnel de la santé et de la sécureté ou aux CRC
Canada Co..

Avis de non-responsabilité

Des modefecateons emportantes ont été apportées à ce document et el devraet donc être relu
enteèrement.

Informations relatives à la
révision
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